
« Il e st pe u d e  problèm e s aussi grave s q ue  ce ux q ui conce rne nt la 
prote ction d e  l’e nfance , e t parm i e ux, ce ux q ui ont trait au sort d e  l’e nfance  
trad uite  e n justice  (...) la Républiq ue  Française  e nte nd  protége r e fficace m e nt 
le s m ine urs, e t plus particulière m e nt le s m ine urs d élinq uants. » 

Manife ste
de s profe ssionne ls de  la PJJ

Appel à la rés istance 
Pour le m aintien d e  la double com pétence civile et pénale à la 

Protection Judiciaire  d e  la Jeunesse
Pour le m aintien d’une justice spécifique  d e s m ineurs

La protection judiciaire  d e  la jeunesse  
e st le  seul service éducatif qui rend 
visible, aux yeux du juge d e s enfants, la 
pertinence d’une approch e  et d’un 
traitem ent socio-éducatif com m uns aux 
m ineurs en danger qu’ils aient ou non 
com m is un délit. 

Elle annonce 
l’arrêt de  la quasi-totalité de s prise s en 
ch arge au civil dès janvier 2009 , 



Cette injonction adm inistrative brutale 
e st en contradiction com plète avec les 
d ispositifs législatifs en vigueur,

L’équité d e s réponse s sur le 
territoire  national, garantie  par le service 
public de  la PJJ et sa com pétence d’Etat, 
d isparaît avec les risque s évidents 
d’inégalité de  traitem ent d’un départem ent 
à un autre .

les préconisations d e  la 
com m ission Varinard,

pèrent d’une conception, sécuritaire  et 
réactionnaire  d e  la justice d e s m ineurs et 
liberticide  à l’égard d e s m ineurs. 

Avec la 
suppre ssion préconisée  d e s m e sure s 
éducatives au pénal, la PJJ disparaîtrait en 
tant qu’institution éducative et d eviendrait 
un service d e  probation pour m ineurs. 



Dès m aintenant, quelle e st la 
re sponsabilité de  la direction de  la PJJ par

apport aux m ineurs en danger confiés aux 
services d e  la PJJ et dont les situations ne  
sont pas prise s en ch arge ?

Au prétexte d e  rationalisation 
économ ique , cette politique  d e  
l’adm inistration de  la PJJ, en 
com prom ettant l’avenir d e  nom breux 
jeune s, aura, à l’inverse  un coût h um ain 
désastreux. 

ue re stera-t-il de  la 
spécificité d e  la justice d e s 
m ineurs si l’idée  d’éducation e st 
ainsi vidée  d e  son sens ?

En de ssaisissant le service public de  sa m ission de  protection, la direction de  
la PJJ prend la lourde  re sponsabilité de  laisse r d e s adolescents en danger sans 
prise  en ch arge véritable et d’abandonner ainsi les interventions susceptibles d e  
prévenir d e s passages à l’acte délinquants.



RESISTONS ! 

La PJJ doit continuer à m ettre  sa com pétence au service 
d 'une  approch e  globale de  la protection de  l'enfance . 
C'e st pourquoi , nou s , profe s s ionnels de l'enfance et de 

l'adolescence en difficulté, fonctionnaire s  à la PJJ 
n'appliquerons pas cette politiqu e en : 




